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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.769
 
Séance  publique du
 
17 décembre 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : PROJET D'EXPOSITION SUR AIX ANTIQUE EN PRATENARIAT AVEC LE
MUSEE GRANET - AUTORISATION DE REALISER UNE ETUDE DE PREFIGURATION
SCENOGRAPHIQUE
 
Le 17/12/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 11/12/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Madame Odile BARBAT-BLANC, Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte
BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle
BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier
DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent
DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M.
Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle
JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette
OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis
TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. François HAMY à Mme Marie José VALETA, Mme Sophie JOISSAINS à M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Catherine RIVET-
JOLIN à Mme Patricia LARNAUDIE
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Agnès AMIACH ELBEZ, M. Robert FOUQUET, M. André GUINDE, M. Christian LOUIT, M. Alexandre
MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Jean CHORRO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Jean CHORRO
           
 
Nomenclature : 8.9 Culture

Politique Publique : 08-VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : PROJET D'EXPOSITION SUR AIX ANTIQUE EN PRATENARIAT AVEC LE
MUSEE GRANET - AUTORISATION DE REALISER UNE ETUDE DE PREFIGURATION
SCENOGRAPHIQUE - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Dans le cadre des manifestations projetées pour ses 25 ans d’existence, la Direction Archéologie
envisage la réalisation d’une exposition sur la ville antique, en partenariat avec le musée Granet
qui a proposé d’accueillir la manifestation dans ses locaux.

Cette manifestation fera notamment une place importante à l’habitat résidentiel qui est
particulièrement bien documenté et pour lequel avait déjà été conçu un projet qui n’a pu voir
le jour.

Ce nouveau projet qui fait droit aux nombreuses découvertes faites sur l’agglomération, devrait
permettre d’exposer les œuvres antiques majeures de la cité romaine : celles découvertes
anciennement et conservées dans les collections du musée, parmi lesquelles se trouvent les
plus beaux documents épigraphiques et pièces de sculpture de la ville romaine, et celles mises
au jour lors des fouilles préventives conduites ces 25 dernières années et conservées par la
Direction Archéologie, qui réunissent les plus beaux pavements de mosaïques et de marbre,
les peintures murales et décors pariétaux marmoréens, ainsi que de très nombreux objets de la
vie quotidienne.
La majorité des pièces à exposer ont été restaurées.



Cette manifestation qui devrait faire l'objet d’une co-production Ville d’Aix-en-Provence/
Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix, est projetée pour la fin de l’année 2014 et devrait
être ouverte au public pendant cinq mois (début décembre 2014 à début mai 2015). Ce calendrier
permettra à un large public de découvrir l’Antiquité cachée de la ville  : le public local et le
public scolaire en particulier en direction duquel seront créés de nombreux ateliers, mais aussi
les touristes, déjà nombreux à Aix-en-Provence, au printemps.

La présente délibération vise à autoriser la Direction Archéologie à faire une étude de
préfiguration détaillée permettant de profiler le projet scénographique en fonction des espaces
qui seront mis à disposition par le musée Granet, d’établir le choix définitif des œuvres à
exposer et de chiffrer précisément le coût de cette manifestation. Celui-ci devrait être pris en
charge conjointement par la Ville et la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix et, en ce
qui concerne la Ville, le budget nécessaire pourrait être mis en place dans le cadre du budget
supplémentaire de 2014, si le projet est finalement adopté.

Ce projet fera alors l'objet d'une convention précisant les modalités de la co-production entre
les deux établissements concernés.

Le coût de cette étude de préfiguration, dont le montant a été estimé à 4 000 €, sera pris en
charge par le musée Granet.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- DECIDER la réalisation de l'étude de préfiguration scénographique proposée par la Direction
Archéologie, dans les conditions présentées ci-dessus,

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur le premier Adjoint délégué à l'Archéologie, à
signer tous les documents nécessaires pour sa mise en œuvre.
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 Présents et représentés  : 49
 Présents  : 46
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 49
 Pour  : 49
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/12/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


